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Résumé  

 Bruit et son à basse fréquence.  Le 
niveau sonore associé aux éoliennes 
qui respectent les marges de recul 
résidentielles courantes n’est pas 
suffisant pour endommager l’ouïe, mais 
peut causer une nuisance et perturber 
le sommeil. 

 Champs électromagnétiques.  Les 
éoliennes ne constituent pas une 
source importante d’exposition aux 
champs électromagnétiques. 

 Effet stroboscopique.  L’ombre produite 
par les rotors d’éoliennes peut être 
dérangeante, mais il est improbable 
qu’elle cause des crises d’épilepsie 
lorsque les rotors fonctionnent aux 
vitesses normales de 30 à 60 tr/min.  

 Projection de glace et bris de structure.  
Les risques de blessures peuvent être 
réduits par des marges de recul de 200 
à 500 m et par la mise en oeuvre de 
procédures d’interruption lorsque les 
conditions sont propices à la formation 
de glace. 

Introduction 

Les éoliennes sont de grandes tours 
munies de pales qui utilisent l’énergie du 
vent pour produire de l’électricité (figure 1); 
un parc éolien est un ensemble d’éoliennes. 
En 2009, les parcs éoliens produisaient 3 
249 MW, soit 1,1 % de la consommation 
d’électricité au Canada. La plupart des 
provinces envisagent d’accroître 
considérablement leur production d’énergie 
éolienne au cours des cinq à dix prochaines 
années. 

Diamètre 
du rotor

Pale de 
rotor 

Boîte de 
vitesse Générateur

Nacelle

Tour

Axe Horizontal Axe Vertical

Diamètre 
du rotor

GénérateurBoîte de 
vitesse 

Hauteur 
du rotor

Pale d’une 
éolienne 
à pas fixe

 

Figure 1. Configuration typique d’une éolienne1 

Éolienne et santé 

On attribue aux éoliennes une variété de 
symptômes, y compris des 
étourdissements, des problèmes de 
sommeil et des maux de tête2. Le présent 
document résume les rapports de 
recherche disponibles concernant les effets 
possibles des éoliennes sur la santé des 
résidents qui habitent à proximité 
(tableau 1).  

Son et bruit 

Le bruit des éoliennes provient du 
mouvement des pièces mécaniques situées 
près de la coque centrale (la nacelle) ou du 
déplacement d’air causé par les pales en 
mouvement. Les éoliennes produisent un 
bruit à large bande et un bruit tonal (hauteur 
tonale distincte)3. De 300 à 350 m, le 
niveau sonore associé aux grandes 
éoliennes varie normalement de 35 à 
50 dBA, ce qui est comparable au bruit de 
fond dans un environnement intérieur 
(figure 2)3, 4 et n’est pas suffisamment élevé 
pour endommager l’ouïe5. 



Le bruit est défini comme un son indésirable et sa 
perception diffère selon la personne et l’endroit. On a 
associé le bruit provenant des éoliennes aux 
interruptions de sommeil chez des résidents habitant 
à moins de 2,5 km d’une éolienne, particulièrement 
lorsque les niveaux sonores sont supérieurs à 45 dBA 
la nuit8; cependant, beaucoup de personnes disent 
être dérangées par le bruit des éoliennes lorsque le 
niveau sonore extérieur est inférieur à 40 dBA9, 10. On 
peut trouver le son des éoliennes plus dérangeant 
que des sons stables ou du bruit blanc quand il y a 
modulation aérodynamique (sifflement)11. Des études 
menées en Suède et aux Pays-Bas ont établi des 

relations dose-réponse entre les niveaux mesurés de 
dBA, la perception du son et la nuisance8, 9, 12, 13. 
L’association entre la pression acoustique et la 
perception du son est plus forte que l’association 
entre la pression acoustique et la nuisance 
sonore12, 13. La nuisance sonore d’une éolienne est 
aussi modifiée par la perception visuelle9, 10, 12, 14, la 
croyance selon laquelle les éoliennes sont 
dérangeantes10, 15 et l’absence d’avantages 
économiques directs8, 12. Elle est aussi plus courante 
dans les régions rurales et dans les paysages 
complexes que dans les paysages plats14.  

 

Figure 2. Comparaison de la pression acoustique (exprimée en Pa) et du niveau de son (exprimé en dB)  
(d’une éolienne par rapport à d’autres sources) 

COMPARAISON DE LA PRESSION ACOUSTIQUE ET DU NIVEAU DE SON 

Pression acoustique  
(exprimée en Pa) 

Niveau de son  
(exprimé en dB) 

  20      120   
          Marteau‐piqueur pneumatique (à 5 pi) 
  10         

Groupe de musique rock and roll        110   
5 Métier à tisser

Tondeuse à moteur 
(au niveau de l’oreille de l’opérateur) 

2 
   

100   
   

Presse à journaux
  1         
        90   

Fraiseuse 
(à 4 pi) 

0.5       
Camion au diesel à 40 mi/h  
(à 50 pi) 

           
Broyeur à déchets (à 3 pi) 0.2 80

  0.1         
Aspirateur        70   

  0.05   
Automobile à 50 mi/ph  
(à 50 pi)    

Climatiseur de fenêtre
(à 25 pi) 

0.02 
   

60 
Conversation  
(à 3 pi) 

  0.01         
        50   

0.005
Éolienne 
(à 350 m) 

0.002      40  Pièce silencieuse 
0.001         

30
  0.0005        Chuchotement (à 5 pi) 
  0.0002      20  Froissement de feuilles 

0.0001
        10  Respiration humaine 
  0.00005         
  0.00002      0     

Source : Adaptation autorisée par le CCHST6 en collaboration avec l’AWEA4 et la GRC7 

Sons à basse fréquence, 
vibrations et infrasons 

Des préoccupations ont été soulevées relativement à 
l’exposition humaine aux sons à basse fréquence que 

produisent les éoliennes. Le son à basse fréquence est 
normalement défini comme étant inférieur à 200 Hz et 
l’infrason, inférieur à 20 Hz. Même si le son à basse 
fréquence est audible16, l’oreille humaine est surtout 
sensible aux sons dont la fréquence varie de 1 000 à 
20 000 Hz, ce qui correspond à la gamme des 
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fréquences de la voix humaine. Le son à basse fréquence 
de bas niveau est présent partout dans l’environnement 
(par ex., le vent), ce qui pose des difficultés 
supplémentaires aux représentants de la santé publique, 
car ils peuvent difficilement le mesurer et l’attribuer 
précisément aux éoliennes17, 21. 

Au Danemark, la limite associée aux infrasons dans un 
environnement intérieur est de 85 dBGa, juste sous le 
seuil d’audition moyen19. Schust22 fournit un examen 
détaillé d’études expérimentales faisant état de douleurs 
aux oreilles, de sensations de vibrations, de 
répercussions sur la respiration et d’une réponse motrice 
retardée attribuables aux sons à basse fréquence de plus 
de 80 dB. Les sons à basse fréquence et les infrasons 
provenant des éoliennes face au ventb ont des 
fréquences moins élevées, lesquelles se situent 
normalement entre 50 et 70 dB19, 20. Une faible 
augmentation du niveau sonore d’une basse fréquence 
peut entraîner une forte augmentation du bruit perçu et 
peut être difficile à ignorer, et ce, même à des niveaux de 
pression acoustique relativement faibles17, 23, 24, ce qui 
peut accroître l’irritation (par ex., on note des plaintes à 
55 dBA lorsqu’il y a une composante appréciable de 
basse fréquence17). 

Champs électromagnétiques  

Les champs électromagnétiques (CEM) à proximité des 
éoliennes peuvent provenir des lignes de raccordement 
au réseau, des générateurs des éoliennes, des 
transformateurs électriques et des câbles de réseau 
souterrains25-27. Les lignes de raccordement au réseau 
sont semblables à d’autres lignes électriques et émettent 
de faibles CEM comparables à ceux des appareils 
ménagers. Les générateurs des éoliennes sont à 
l’intérieur de la coque centrale, laquelle est située à une 
hauteur de 60 à 100 m du sol, et émettent donc peu de 
CEM au niveau du sol26. L’intensité des CEM émis par les 
transformateurs est la plus élevée dans le parc éolien lui-
même. Les câbles souterrains qui raccordent les 
éoliennes n’émettent en fait aucun CEM en surface en 
raison de la proximité des conducteurs de phase et du 
filtrage des câbles25, 26. Les éoliennes ne sont donc pas 

 
a dBG : unité de fréquence conçue spécifiquement pour mesurer 
les infrasons (1–20 Hz). 

b L’éolienne au vent, qui a la configuration moderne courante, 
est celle dont le rotor est situé devant l’éolienne par rapport au 
vent. Les anciennes éoliennes « sous le vent » émettaient 
beaucoup plus de basses fréquences et d’infrasons. 

 

considérées comme une source importante d’exposition 
aux CEM.  

Effet stroboscopique 

L’effet stroboscopique se produit quand les pales de 
l’éolienne tournent lors de journées ensoleillées, projetant 
au sol des ombres mouvantes qui font alterner l’intensité 
de la lumière. Le rythme, l’intensité et l’emplacement de 
ces ombres varient selon la taille et la forme de 
l’éolienne, les caractéristiques du paysage, la latitude, la 
température et la disposition du parc éolien. L’effet 
stroboscopique est le plus important lorsque l’orientation 
du vent est parallèle à une ligne droite entre le soleil, 
l’éolienne et un objet et lorsque le soleil est bas sur 
l’horizon3, 28. Une étude suédoise a conclu que la 
nuisance était plus étroitement associée au fait que l’effet 
stroboscopique se produisait lorsque les gens étaient à la 
maison qu’à la durée pendant laquelle on pouvait voir les 
ombres29. 

Environ 3 pour 100 des personnes atteintes d’épilepsie 
sont photosensibles, généralement à un effet 
stroboscopique dont la fréquence varie entre 5 et 30 Hz30. 
Afin d’éviter que l’effet stroboscopique atteigne cette 
fréquence, il faut programmer les pales pour qu’elles 
cessent de fonctionner lorsque leur vitesse de rotation 
dépasse 3 Hz (60 tr/min pour une éolienne à trois pales). 
La plupart des éoliennes industrielles fonctionnent à une 
vitesse de 30 à 60 tr/min31. Bien que ces ombres 
mouvantes ne soient pas elles-mêmes dangereuses, 
elles peuvent néanmoins distraire un conducteur de 
véhicule3.  

Projection de glace 

De la glace peut se former sur les éoliennes par temps 
froid ou couvert ou lorsqu’il y a des précipitations ou un 
épais brouillard. Les pales tournantes peuvent projeter 
des fragments de glace ou ceux-ci peuvent se détacher 
et tomber au sol32, 33. Les projections de glace 
représentent un danger potentiellement grave pour le 
public, car les fragments peuvent être projetés loin de 
l’éolienne. En revanche, les fragments de glace qui se 
détachent des éléments stationnaires sont plus 
dangereux pour le personnel d’entretien qui travaille près 
des éoliennes. 

Deux types de glace peuvent se former sur les pales 
d’une éolienne. Le verglas, qui est lisse, transparent et 
très adhésif, se forme lorsque l’humidité entre en contact 
avec des surfaces dont la température est inférieure à 
0 °C (p. ex. tempête de verglas à faible élévation). Le 
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verglas tombe normalement peu après sa formation. Le 
givre, qui est granulaire et opaque, se forme à des 
températures plus froides et adhère moins bien aux 
surfaces. Il est parfois projeté des éoliennes en 
mouvement, mais se brise alors souvent en petits 
morceaux33-35. Selon une étude menée en Europe, les 
fragments de glace qui se détachent des pales d’éolienne 
pèsent entre 0,1 et 1,0 kg et tombent à environ 15 à 
100 m de la base de l’éolienne33. Des rapports découlant 
d’approximativement 1 000 inspections d’une seule 
éolienne en Ontario effectuées entre 1995 et 2001 ont 
relevé 13 épisodes d’accumulation de glace. À chaque 
épisode, des fragments allant jusqu’à 3 0 × 3 0 × 5  cm ont 
été trouvés sur le sol, la plupart dans les 100 m de 
l’éolienne32. 

La quantité de glace qui s’accumule ou qui est projetée 
dépend de plusieurs facteurs : les conditions climatiques, 
la vitesse du vent, les caractéristiques opérationnelles 
des éoliennes, l’orientation des pales par rapport aux 
personnes ou aux structures, les dimensions de 
l’éolienne, le terrain et des facteurs structuraux tels que le 
revêtement antiadhésif ou la couleur foncée (absorbe la 
chaleur) des pales32, 33, 35. Afin de réduire les risques, on 
peut interrompre le fonctionnement de l’éolienne, 
automatiquement ou manuellement, lorsque les 
conditions sont propices à la formation de glace, puis la 
remettre en marche lorsqu’il n’y a plus de glace sur les 
pales33. 

Principales lacunes dans les 
données probantes 

 Effets à long terme sur la santé de l’exposition à des 
sons à basse fréquence de faible niveau. 

 Méthodes pratiques de mesure pour attribuer le son 
spécifiquement aux éoliennes. 

 Répercussions du son des éoliennes sur la 
physiologie du sommeil. 

 Risques de projection de glace dans les régions où le 
verglas est courant (la plupart des recherches ont 
porté sur le givre). 

 Recherches pour mesurer l’efficacité des marges de 
recul actuellement utilisées pour prévenir les 
blessures. 

 Données épidémiologiques pour évaluer l’état de 
santé avant et après l’implantation d’un parc éolien. 

Dangers liés aux structures 

Dans les cas documentés de bris de pale d’éolienne, la 
distance de projection maximale rapportée était de 150 m 
pour une pale entière et de 500 m pour un fragment de 
pale. Un manuel néerlandais basé sur des données 
disponibles entre 1980 et 2001 (Braam, cité dans le 
manuel32) précisait que le risque de bris partiel d’une pale 
était de 1 sur 4 000 éoliennes par année et que le risque 
de bris d’une pale entière variait entre 1 pour 2 400 et 
1 pour 20 000 éoliennes par année, selon la vitesse du 
rotor. Des cas d’effondrement d’éoliennes et de bris de 
pales ont été signalés en Europe et aux États-Unis36, 37. 
Les bris de structure pouvant causer la mort, une 
surveillance étroite est essentielle36. D’autres blessures et 
décès liés aux éoliennes ont été signalés38, 39, dont la 
plupart étaient associés à des travailleurs durant la 
construction et à des accidents de transport.  

Les éoliennes sont conçues de façon que les pales 
puissent supporter le poids de la glace, mais 
l’accumulation de glace et de neige peut contribuer à des 
bris de structure et nuire au rendement34, 40, 41. Même si la 
plupart des éoliennes sont conçues pour résister à des 
températures aussi basses que –20 à –40 C, les 
matériaux des structures peuvent être endommagés par 
le froid extrême41. Le froid peut faire craquer ou déformer 
les éléments en acier ou en matériaux composites, nuire 
à l’équipement électrique ou endommager les pièces 
mobiles de la boîte de vitesse35, 40, ce qui accroît le risque 
de bris de l’éolienne.  

Marges de recul et conditions de 
fonctionnement 

Les marges de recul et les lignes directrices sur le 
fonctionnement peuvent être utilisées conjointement afin 
de réduire les risques pour la sécurité, les niveaux 
sonores, les problèmes d’aménagement du territoire et 
les répercussions sur les personnes (voir le tableau 2). 
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Tableau 1. Sommaire des risques associés aux éoliennes et des mesures d’atténuation  

Risque Sources possibles Données probantes Mesure d’atténuation 

Son/bruit Pièces mécaniques de 
l’éolienne ou mouvement 
des pales 
(aérodynamique) 

• Les niveaux sonores sont inférieurs 
aux limites relatives à la santé et à la 
sécurité. 

• La nuisance et les perturbations du 
sommeil sont courantes aux niveaux 
sonores de 30 à 45 dBA.  

• La perception du bruit est associée à 
la perception de l’impact visuel, à 
l’absence d’avantages économiques 
directs et aux attitudes négatives à 
l’égard des éoliennes. 

• Fixer des règles sur les marges 
de recul et l’aménagement du 
territoire de façon à réduire les 
niveaux sonores et la 
propagation du son. 

Sons à basse 
fréquence 

• Données probantes sur les effets sur 
la santé à des niveaux supérieurs à 
80 dB. 

• Installer des éoliennes à rotor 
face au vent. 

Infrasons 

Pièces mécaniques de 
l’éolienne ou mouvement 
des pales 
(aérodynamique) 

• Données probantes insuffisantes 
concernant les niveaux produits par 
les éoliennes (<70 dB). 

• Fixer des marges de recul pour 
réduire les niveaux sonores. 

CEM  Générateurs 
Lignes de raccordement 
au réseau  
Transformateurs 
Câbles souterrains 

• Pas d’exposition des collectivités aux 
CEM des éoliennes. 

• Pas d’émission en surface de CEM 
par les câbles souterrains. 

• S/O 

Effet stroboscopique Mouvement des pales 
quand le soleil est bas sur 
l’horizon 

• La fréquence du clignotement est 
inférieure à la gamme des fréquences 
qui pourraient causer des crises 
d’épilepsie. 

• Les clignotements sont plus 
susceptibles de causer une nuisance 
lorsque les gens sont à la maison.  

• Appliquer sur les pales des 
couleurs non réfléchissantes ou 
foncées. 

• Maintenir une fréquence de 
clignotement inférieure à 3 Hz 
(60 tr/min pour une éolienne à 
3 pales). 

• Dangers physiques pour les 
personnes ou pour les véhicules qui 
circulent. 

• Fixer les marges de recul pour 
réduire les risques de blessures 
liées aux chutes de glace. 

Projection ou chute 
de glace 

Chute de verglas ou de 
givre d’une éolienne 
stationnaire ou projection 
de verglas ou de givre des 
pales en mouvement  • La glace tend à tomber à la verticale, 

normalement bien à l’intérieur des 
marges de recul. 

• Utiliser les contrôles 
opérationnels pour arrêter les 
éoliennes lorsque les conditions 
sont propices à la formation de 
glace. 

Bris de structure Craquement ou 
effondrement des pales ou 
de la tour 

• Dangers physiques pour les 
personnes ou pour les véhicules qui 
circulent. 

• Les bris sont rares et limités 
normalement à 500 m de la base. 

• Fixer les marges de recul pour 
réduire les risques de blessure 
en cas de bris de structure. 
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Tableau 2.  Exemples de lignes directrices et de règlements canadiens relatifs aux marges de recul des éoliennes* 

Raison Limites/Lignes directrices Commentaires Source 

Son Vitesse du vent  6 m/s :  

• 40 dBA, catégorie 3 (zone rurale) 

• 45 dBA, catégorie 1 (zone urbaine) et 
catégorie 2 (important centre avec 
nuits tranquilles) 

Vitesse du vent de 10 m/s : 

• 51 dBA 

• Marge de recul minimale proposée de 550 m 
afin de garantir que le niveau sonore est 
inférieur à 40 dB au niveau du récepteur (défini 
comme étant le centre de l’habitation, ou 30 m à 
partir de la façade de l’habitation orientée vers 
l’éolienne, selon l’endroit où les répercussions 
du bruit sont les plus importantes). 

• La distance dépend du niveau sonore et du 
nombre d’éoliennes. 

• Les infrasons et les sons à basse fréquence 
perceptibles doivent faire l’objet d’une 
surveillance et de mesures d’atténuation. 

Ministère de 
l’Environnement de 
l’Ontario  
(NPC-232)42-44 

Nombre d’éoliennes 
NPA  
(dBA) 5 10 25 

102 550 m 650 m 750 m 

104 600 m 700 m 850 m 

105 850 m 1 000 m 1 250 m 

Son 

107 950 m 1 200 m 1 500 m 

• Marges de recul proposées (septembre 2009) 
aux fins de la conformité aux limites d’exposition 
au bruit du ministère de l’Environnement de 
l’Ontario.  

• Selon le nombre d’éoliennes dans le parc (5, 10 
ou 25) et le niveau de pression acoustique 
(NPA) des éoliennes exprimé en dBA. 

Ministère de 
l’Environnement de 
l’Ontario45 

Son Vitesse du vent de 6–9 m/s : 

• 40 dBA (la nuit, en zone rurale) 

• Il faut évaluer les répercussions du bruit afin de 
déterminer l’incidence des projets énergétiques 
sur les habitations les plus touchées ou les plus 
près.  

Lignes directrices 
de l’Alberta46 

Son Vitesse du vent 8–11 m/s : 

• 40 dBA (zone résidentielle) 

• D’après une vitesse du vent à laquelle l’énergie 
est constante, normalement de 8 à 10 m/s 
Sinon, on utilise 11 m/s. 

Land use 
operational 
policy, wind power 
projects 
on Crown Land, 
Colombie-
Britannique46 

Son • <45 dBA au niveau du récepteur • Lignes directrices proposées pour le Canada. 

• Conçues pour respecter les recommandations 
de l’OMS concernant les niveaux sonores à 
l’intérieur, soit <30 dBA pour les bruits de fond 
continus qui permettent une bonne nuit de 
sommeil (avec une atténuation de 20 dB par 
habitation). 

Keith et al.46 

Bris de structure • De 150 m à 500 m • Afin de réduire les risques de bris de pale.  Garrad Hassan 
Canada Inc.32 

• De 200 m à 250 m Morgan et al.33 Projection de 
glace 

• De 230 m à 350 m  

• Afin de protéger contre les projections de glace. 

Jacques Whitford37

Sécurité sur les 
voies publiques 

• 1 longueur de pale + 10 m d’une voie 
publique 

• Évaluation du risque nécessaire pour les tours 
situées à une distance de 50 à 200 m des voies 
publiques. 

CanWEA47 
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Tableau 2 (suite) 

Raison Limites/Lignes directrices Commentaires Source 

Sécurité physique • 1 longueur de pale + 10 m de toute 
limite du terrain 

• Pour réduire le risque de chute de fragments de 
glace ou de pale. 

• Des marges de recul ne sont pas nécessaires si 
les propriétaires acceptent la mesure proposée.

*Les marges de recul des parcs éoliens du Canada sont souvent fixées par des règlements municipaux, lesquels sont trop 
nombreux pour être énumérés ici.  
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